
 
 

PV 2024-02-13 

 

6.1 PPCMOI : 690, rue Saint-Élie 

Présenté par Invités 

Annie Robitaille 
Conseillère en aménagement 

Aucun 

Objet 

Adopter la résolution PP24-14001 à l'effet d'autoriser la démolition du bâtiment situé au 690, 
rue Saint-Élie et la construction sur cet emplacement d'un bâtiment résidentiel de 2 étages 
comportant 4 logements et dérogeant à l'article 21.1 du Règlement de zonage de 
l'arrondissement (01-283) et ce, en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement 
(RCA04-14003) 

Commentaires 

Les commentaires ont porté sur : 
- l’emplacement de la terrasse commune au toit versus l’orientation du soleil; 
- la couleur du matériau proposé de la construction hors toit qui est trop foncée; 
- la raison de l’appellation patrimoniale dans ce secteur; 
- l’amélioration au style architectural proposé entre les deux présentations. 

 

CCU24-02-13-PPCMOI01 Résultat : Favorable 

CONSIDÉRANT 
L’évaluation de la demande par le biais des critères déterminés au Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA04-14003); 
 
Les membres du comité recommandent au conseil d’arrondissement d’accepter la demande 
soumise telle que présentée aux conditions suivantes : 
 

- que l'octroi d'une dérogation à l'article 21.1 soit conditionnel à l'aménagement d'une 
construction hors toit et d'une cage d'ascenseur sur le toit du bâtiment;  

- que la cage d'escalier dépassant le toit soit située en retrait d'au moins 2 m par rapport 
à la façade, que la pente de sa toiture épouse l'échappée de l'escalier et que sa hauteur 
soit d'au plus 2,6 m; 

- qu'au moins quatre arbres à moyen ou grand déploiement, existants ou projetés, soient 
implantés sur la propriété; 

- que l'implantation du bâtiment permette la plantation d'au moins un arbre en cour 
avant; 

- qu'un rapport d'un ingénieur forestier décrivant les conditions de santé des arbres 
existants et les mesures de protection à mettre en œuvre pour leur conservation, le cas 
échéant, soit déposé avec la demande de permis de construction; 

- que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés 
dans les 36 mois suivant son entrée en vigueur; 
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- que toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente 
autorisation s'applique. 

 
Il est proposé par Charles Dauphinais 

appuyé par Bruno Morin 
ADOPTÉ à l’unanimité. 

  
  


